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A. 

[bookmark: _Hlk124351255]Introduction
Le présent rapport donne un aperçu des activités du Secrétariat de la Convention de 2003 entre le 1er janvier 2024 et le 30 juin 2025. La période de référence coïncide avec l’exercice biennal 2024-2025 du Programme et budget approuvés pour la période 2022-2025 42 C/5. L’annexe atteste de la contribution du Secrétariat au cadre de résultats du 42 C/5 et, plus spécifiquement, aux indicateurs de performance du Produit 5.CLT 4 (« Renforcement des capacités des États membres et des communautés en matière d’identification, de sauvegarde et de promotion du patrimoine vivant ») du programme majeur IV.
A. Mécanismes de coopération internationale et d’assistance de la Convention
Soutien aux organes directeurs : 26 réunions statutaires ou semi-statutaires ont été organisées pour soutenir la poursuite des travaux des organes directeurs de la Convention. Les principales étapes de la période considérée ont été la dixième session de l’Assemblée générale des États parties à la Convention, les 11 et 12 juin 2024 (siège de l’UNESCO), et la dix-neuvième session du Comité intergouvernemental, du 2 au 6 décembre 2024 (Asuncion, République du Paraguay). Huit réunions du Bureau ont été convoquées pour soutenir les travaux du Comité intergouvernemental (voir le document LHE/25/20.COM/20). Un calendrier des réunions statutaires a été mis à disposition pour la quatrième et la cinquième année consécutive, et mis à jour régulièrement.
Candidatures : Conformément à la décision 17.COM 15, qui a fixé le nombre total de dossiers à examiner pour les cycles 2024 et 2025 à un maximum de 120 (soixante en 2024 et soixante en 2025), le Secrétariat a soutenu l’Organe d’évaluation et le Comité dans leur évaluation et leur examen des dossiers de candidature. Cette assistance a notamment consisté en l’administration de soixante-et-onze dossiers initialement inclus dans le cycle 2024 et soixante-neuf dossiers initialement inclus dans l’actuel cycle 2025. En outre, le Secrétariat a enregistré 137 dossiers de candidature nouvellement soumis avant la date limite du 31 mars 2025, et a effectué une vérification technique de l’exhaustivité de soixante-et-onze dossiers initialement inclus dans le cycle 2026 à venir.
a. Notamment, 2024 et 2025 ont également été les premières et deuxièmes années au cours desquelles les procédures nouvelles ou améliorées – établies par la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention de 2003 – ont été appliquées, en utilisant les formulaires révisés et simplifiés élaborés par le Secrétariat. Ces procédures ont un objectif commun : rendre les listes et le registre de la Convention plus dynamiques et interconnectés, et mettre en avant les préoccupations et les aspirations des communautés. Un nombre significativement plus élevé de matériel audiovisuel a été soumis au cours des deux cycles, nécessitant un traitement spécialisé. Un autre exemple est l’application de la procédure de transfert, pour laquelle le Secrétariat a aidé l’Organe d’évaluation à traiter 5 demandes, y compris la possibilité d’incorporer des expériences de sauvegarde pertinentes dans le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde (voir les documents LHE/24/19.COM/7 et LHE/25/20.COM/7).
b. Si les procédures relatives aux mécanismes d’inscription sur les listes ont été clarifiées et allégées pour les États soumissionnaires, la charge de travail de l’Organe d’évaluation (et par conséquent celle du Secrétariat) a considérablement augmenté. Cette augmentation est essentiellement due à un plus grand nombre de candidatures, y compris de nombreuses candidatures multinationales ainsi qu’un nombre conséquent de demandes d’extensions et de transfert qui sont traitées en dehors du plafond annuel de candidatures de chaque cycle. L’expérience de la mise en œuvre des résultats de la réflexion globale est donc portée à l’attention du Comité à l’occasion de la présente session, avec une proposition sur la manière d’affiner les processus d’évaluation et d’examen pour les futures candidatures (voir le document LHE/25/20.COM/8).
c. Parallèlement, le Secrétariat a continué de fournir des informations techniques aux États parties qui cherchent à préparer des candidatures avant la date limite annuelle, tout en menant des interventions ciblées de renforcement des capacités à l’échelle régionale. Les activités de démarrage ont commencé pour un projet, avec le soutien du Japon, visant à renforcer les capacités de sauvegarde de neuf pays[footnoteRef:1] en Afrique qui n’avaient pas d’élément inscrit au moment de la précédente session du Comité. Avec le soutien du Royaume des Pays-Bas, 16 petits États insulaires en développement et territoires des Caraïbes[footnoteRef:2] se sont réunis en ligne en juillet 2025 pour tirer des apprentissages entre pairs des récentes nominations et approfondir la collaboration pour les candidatures multinationales en cours et à venir, à la suite d’une formation en ligne préalable sur la préparation des candidatures. [1:  Comores, Guinée équatoriale, Érythrée, Eswatini, Gabon, Guinée-Bissau, Lesotho, Sao Tomé-et-Principe et Soudan du Sud.]  [2:  Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, Cuba, Dominique, République dominicaine, Grenade, Guyana, Haïti, Jamaïque, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Suriname, Trinidad-et-Tobago, ainsi qu'Aruba, Curaçao, Saint-Martin (Royaume des Pays-Bas), les îles Vierges britanniques, Montserrat, Anguilla et les îles Caïmans (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord).] 

Assistance internationale : Le Secrétariat a géré vingt et une nouvelles demandes d’assistance internationale approuvées par le Bureau du Comité (dont trois demandes d’assistance préparatoire pour la préparation d’une candidature éventuelle d’un élément pour la Liste de sauvegarde urgente, et cinq pour la Liste représentative), tout en supervisant la mise en œuvre de quarante-neuf projets actifs dans vingt-trois pays au total à la date du 30 juin 2025. L’aperçu de la mise en œuvre de ce mécanisme est présenté pour examen à la présente session du Comité (voir les documents LHE/24/19.COM/9 et LHE/25/20.COM/10).
Rapports périodiques : Un large éventail d’interventions a été réalisé pour soutenir le système de soumission des rapports périodiques de la Convention. Le Secrétariat a entrepris une évaluation de vingt-six rapports soumis sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste de sauvegarde urgente : dix-huit dans le cycle 2024 et huit dans le cycle 2025 (voir les documents LHE/24/19.COM/6.a et LHE/25/20.COM/6.a). Une analyse a également été réalisée sur 44 rapports périodiques concernant la mise en œuvre de la Convention et l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative par les États parties en Afrique, ainsi que sur 38 rapports soumis par les États parties en Asie et dans le Pacifique. Pour ces derniers, un soutien au renforcement des capacités a été fourni aux points focaux chargés de l’établissement des rapports périodiques (voir le document LHE/25/20.COM/6.b). Le Secrétariat a également préparé un rapport analytique des rapports reçus des États parties des États arabes (voir le document LHE/24/19.COM/INF.6.c) et d’Afrique (voir le document LHE/25/20.COM/INF.6.c). En outre, une série de réunions de consultation régionales ont été organisées en avril et mai 2025 en vue de préparer l’année de réflexion de 2026 et le passage à un système unique de soumission à l’échelle mondiale des rapports (voir le document LHE/25/20.COM/6.c).
Partage d’expériences en matière de sauvegarde : En réponse à la demande des organes directeurs, le Secrétariat a poursuivi le travail de réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention, en préparant la mise en place d’une plateforme en ligne pour le partage des expériences de sauvegarde des communautés du monde entier. L’un des points forts a été le lancement de la « version préliminaire » de la plateforme en mai 2025, présentant un groupe pilote d’expériences de sauvegarde mises en œuvre par le biais des mécanismes de coopération internationale de la Convention. Les progrès de cette entreprise ambitieuse, soutenue par le Royaume des Pays-Bas, la République de Corée et le Royaume d’Arabie saoudite, sont portés à l’attention de la présente session du Comité afin d’affiner les voies à suivre (voir le document LHE/25/20.COM/11). En outre, cette « plateforme de l’article 18 » intégrera, en tant que domaine d’intérêt particulier, les expériences de sauvegarde du patrimoine alimentaire menées par les communautés, qui sont documentées par des actions de renforcement des capacités dans seize pays[footnoteRef:3] avec le soutien du Royaume d’Arabie saoudite. Tout au long de la période couverte par le rapport, des explorations techniques de la plateforme numérique ont été menées avec les contributions de tous les donateurs afin de poser les bases de son développement. [3:  Argentine, Bolivie (État plurinational de), Cameroun, Côte d'Ivoire, Inde, Indonésie, Koweït, République démocratique populaire lao, Mongolie, Maroc, Pérou, République de Moldova, Sénégal, Tunisie, Zambie, Zimbabwe.] 

B. Mise en œuvre des priorités de financement de la Convention
Renforcer les capacités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel : Dans le cadre de la première priorité de financement « Renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel par le biais d’approches multimodales et de contribution au développement durable » (décision 16.COM 12), un soutien au renforcement des capacités a été fourni à 125 États membres, dont 44 en Afrique et 33 PEID, pour développer des politiques, stratégies et programmes nouveaux ou révisés pour sauvegarder le patrimoine vivant (par le biais de diverses modalités de financement). Au cours de la période couverte par ce rapport, huit projets ont été mis en œuvre grâce à des contributions volontaires supplémentaires au Fonds du patrimoine culturel immatériel. Les expériences acquises font partie du rapport sur la première priorité de financement présenté à la présente session du Comité, alors que la période quadriennale de mise en œuvre touche à sa fin (document LHE/25/20.COM/INF.13.1). En outre, 40 pays ont bénéficié d’activités de renforcement des capacités mises en œuvre dans le cadre de projets mondiaux et régionaux associant la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel à divers domaines d’intérêt. Parmi ceux-ci figuraient 16 pays dans le domaine du patrimoine alimentaire et 10 dans celui du développement urbain durable (tous deux soutenus par le Royaume d’Arabie saoudite), neuf dans le domaine des candidatures et cinq dans celui de la gestion des risques de catastrophe (tous deux soutenus par le Japon).
Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l’éducation : Dans le cadre du programme intersectoriel plus large de l’UNESCO « Apprendre pour la diversité », les projets visant à intégrer le patrimoine vivant dans l’éducation au titre de la deuxième priorité de financement de la Convention « Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l’éducation formelle et non formelle » ont continué à se développer dans toutes les régions. Les efforts se sont concentrés sur l’ancrage de l’approche « patrimoine vivant et éducation » dans les politiques et les programmes grâce au renforcement des capacités, à des changements pédagogiques et à la collaboration interministérielle. En complément de ces activités en amont, les initiatives opérationnelles au niveau national ont notamment porté sur le projet du Fonds-en-dépôt de Flandre en Namibie et au Zimbabwe, ainsi que sur l’évaluation des besoins réalisée à AlUla avec le soutien du Royaume d’Arabie saoudite concernant l’intégration du patrimoine vivant dans l’éducation formelle et non formelle. En outre, trois projets ont été mis en œuvre grâce à des contributions volontaires supplémentaires au Fonds du patrimoine culturel immatériel, qui ont également contribué à renforcer ces efforts d’intégration. Les expériences acquises font partie du rapport sur la deuxième priorité de financement présenté à la présente session du Comité, alors que la période de mise en œuvre quadriennale touche à sa fin (document LHE/25/20.COM/INF.13.1).
Réseau mondial de facilitateurs : S’appuyant sur les ateliers en présentiel destinés aux nouveaux membres du réseau mondial de facilitateurs, le programme de formation mondial 2025 a permis de renforcer encore les connaissances et les capacités de facilitation du réseau dans des domaines clés du programme. Ce programme comprenait un webinaire d’introduction et trois webinaires thématiques organisés entre février et juillet 2025, couvrant les thèmes suivants : patrimoine vivant et réduction des risques de catastrophe, préparation des candidatures, et patrimoine vivant et éducation. Ces sessions ont enregistré un taux de participation élevé, avec un nombre total cumulatif de 478 participants.
Système de gestion de l’apprentissage : Le Secrétariat a poursuivi ses travaux de conversion et de mise à jour des supports de renforcement des capacités en cours d’apprentissage en ligne et en formats multimodaux, via la plateforme d’apprentissage de l’UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine vivant au service du développement durable. Ces travaux ont été menés dans le cadre d’un accord de partenariat conclu avec le Centre international de formation de l’Organisation internationale du travail (CIF-OIT), une société externe et des animateurs expérimentés. La plateforme a été lancée le 23 mai 2025 et est accessible au public depuis la page Internet dédiée à la Convention, avec les modules suivants disponibles ou en cours de préparation :
	Modules de formation
	Statut

	· Le Cadre global des résultats pour la Convention de 2003 et son application à la conception, à la mise en œuvre ainsi qu’au suivi de projets axés sur les résultats
	Disponible en anglais et en français ; d’autres versions linguistiques (arabe, chinois, russe, espagnol) seront lancées au cours de la session 20.COM [à confirmer]

	· Mise en œuvre de la Convention de 2003
	Lancement au cours de la session 20.COM [à confirmer]

	· Transformer l’apprentissage grâce au patrimoine vivant
	Lancement au cours de la session 20.COM [à confirmer]


C. Vers un développement plus approfondi de la Convention de 2003
Initiatives thématiques relatives au patrimoine vivant et au développement durable Le Secrétariat a fait avancer les trois initiatives thématiques en cours (décisions 16.COM 5.b et 17.COM 13) liées au patrimoine vivant et au développement durable. Un aperçu de ce travail est présenté pour examen par la présente session du Comité (document LHE/25/20.COM/12) :
d. Suite à l’approbation par le Comité de la note d’orientation sur les dimensions économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (décision 18.COM 12), le Secrétariat a entrepris des échanges techniques informels avec d’autres institutions et agences des Nations unies. Le Secrétariat a également commencé à planifier un certain nombre de documents sectoriels de renforcement des capacités afin de fournir une assistance pratique sur la manière d’appliquer les principes contenus dans la note d’orientation.
e. Après l’approbation par le Comité de la note d’orientation sur le patrimoine culturel immatériel et le changement climatique (décision 19.COM 11), le Secrétariat a concentré ses efforts sur l’intégration de la sauvegarde du patrimoine vivant dans des initiatives plus larges du secteur de la culture visant à promouvoir le rôle de cette dernière dans l’action climatique. Un exemple notable est la contribution au document thématique « Culture and Climate Action : From Margins to Mainstream » (« Culture et action climatique : de la marginalité à la normalité »), présenté lors de la conférence MONDIACULT 2025. Conformément à la note d’orientation, le document souligne le potentiel important du patrimoine vivant pour soutenir les stratégies d’atténuation et d’adaptation, marquant ainsi une avancée importante dans le renforcement de la présence de la culture dans le discours international sur le climat. 
f. Des progrès importants ont été accomplis dans la compréhension du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain, notamment grâce à l’organisation d’une réunion d’experts de catégorie VI. Cette réunion a abouti à l’élaboration d’un projet de note d’orientation, qui est soumis à l’examen du Comité lors de la présente session (annexe du document LHE/25/20.COM/12). Parallèlement à l’élaboration de la note d’orientation, un projet de renforcement des capacités s’est poursuivi, avec le soutien du Royaume d’Arabie saoudite, qui comprenait l’élaboration d’un cours sur le patrimoine vivant et le développement urbain durable, mis en œuvre dans neuf pays[footnoteRef:4] afin d’intégrer le patrimoine vivant dans les processus d’urbanisme. [4:  Belize, Costa Rica, Cuba, République dominicaine, El Salvador, Guatemala, Honduras, Mexique et Panama.] 

g. Parallèlement, le Secrétariat explore d’autres domaines thématiques, tels que le potentiel des technologies numériques pour les communautés du patrimoine vivant. Par exemple, un webinaire sur l’intelligence artificielle et le patrimoine culturel immatériel a été organisé en ligne le 17 octobre 2024 à l’occasion de la première édition de la Journée internationale du patrimoine culturel immatériel.
Sauvegarde du patrimoine vivant dans les situations d’urgence: Le Secrétariat a continué à s’appuyer sur les fondements des Principes et modalités opérationnels pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les situations d’urgence, en renforçant les capacités, en mettant en œuvre des projets opérationnels et en favorisant les partenariats avec les acteurs intervenant dans le domaine des situations d’urgence.
h. Des progrès notables ont été réalisés grâce à une initiative pluriannuelle financée par le Fonds-en-dépôt du Japon dans cinq petits États insulaires en développement[footnoteRef:5] (PEID) du Pacifique et des Caraïbes, qui visait à intégrer le patrimoine vivant dans la gestion des risques de catastrophe. Ce projet a notamment facilité une coopération accrue entre les détenteurs du patrimoine vivant et les organismes de gestion des catastrophes, et a favorisé l’intégration des perspectives liées aux risques de catastrophe dans les inventaires destinés à être utilisés dans les stratégies locales de préparation. [5:  Belize, Bahamas, Fidji, Tonga et Vanuatu] 

i. Le Secrétariat a encore consolidé son approche, ses orientations et ses supports de formation pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes de conflit et de déplacement, avec le soutien de l’Azerbaïdjan. Le dernier résultat en date est un guide, testé à titre expérimental auprès des gestionnaires de camps de réfugiés en Grèce, destiné à sensibiliser les acteurs humanitaires. 
j. Le Secrétariat a coordonné avec le gouvernement ukrainien le suivi des besoins en matière de sauvegarde, s’appuyant sur le plan d’action 2024. Avec le soutien du Fonds d’urgence pour le patrimoine, un kit de ressources intitulé « Enseigner et apprendre avec le patrimoine vivant en Ukraine » a été lancé en juillet 2024. Ce processus a permis de mobiliser les communautés scolaires, d’améliorer le bien-être et de promouvoir l’inclusion d’enfants d’origines diverses, y compris les minorités et les personnes handicapées. La deuxième phase du projet est en cours et prévoit la formation de 100 formateurs d’enseignants et la mise en œuvre de 60 projets pilotes dans des salles de classe à travers l’Ukraine.
k. En réponse à une demande du gouvernement de l’État de Palestine, le Secrétariat a fourni une assistance technique pour aider à la préparation d’une demande d’assistance internationale. En avril 2025, une demande d’urgence a été soumise afin de mettre en place un inventaire sur la base des communautés et de planifier des mesures de sauvegarde urgentes. Après avoir été approuvé en juin 2025 par le Bureau du Comité, le projet a été lancé.
Renforcer les synergies : Deux réunions globales importantes de l’UNESCO ont ouvert la voie au perfectionnement de l’approche holistique de la gestion du patrimoine, afin de consolider les liens entre le patrimoine matériel, immatériel et naturel. La deuxième édition de la Conférence de Naples sur le patrimoine culturel au 21e siècle, accueillie par le gouvernement italien en juin 2025, a examiné la mise en œuvre de l’appel à l’action : « L’Esprit de Naples », adopté par sa première édition en octobre 2023. La conférence a abordé la nécessité d’améliorer la représentativité et la diversité du patrimoine reconnu par les mécanismes d’inscription de l’UNESCO, tout en appelant à des approches fondées sur les droits pour prévenir la commercialisation excessive et la décontextualisation ; elle a en outre encouragé l’utilisation responsable des technologies émergentes, telles que l’intelligence artificielle, pour promouvoir un accès inclusif et éthique au patrimoine. Tout au long de l’année, le Secrétariat a contribué à la préparation de la Conférence mondiale de l’UNESCO sur les politiques culturelles et le développement durable (MONDIACULT 2025), qui a réaffirmé l’engagement de la communauté internationale à intégrer la culture dans les politiques de développement et d’intervention d’urgence. Dans le cadre de ce processus, le Secrétariat a largement contribué au premier Rapport mondial de l’UNESCO sur les politiques culturelles dans la perspective de la Convention. 
D. Partenariats et sensibilisation
Organisations non gouvernementales : Le Secrétariat a traité 96 demandes d’accréditation soumises par des ONG candidates pour le cycle d’accréditation 2026, ainsi que traité le renouvellement quadriennal de 89 ONG précédemment accréditées en 2012, 2016 et 2020 et dont l’accréditation doit être examinée par la présente session du Comité. Conformément à la résolution 9.GA 7, le Secrétariat a demandé aux bureaux hors-Siège de l’UNESCO de contribuer à l’évaluation des nouvelles demandes d’accréditation et des rapports quadriennaux. Les recommandations qui en ont résulté sont présentées pour examen à la présente session du Comité (document LHE/25/20.COM/16). Suite à l’achèvement de la première phase du projet de cartographie des domaines de compétences des ONG accréditées (décision 14.COM 15), les 60 premiers profils d’ONG sont désormais disponibles sur le site internet de la Convention, et la deuxième phase du projet, qui vise à produire 100 profils supplémentaires, est en cours depuis lors. La collaboration avec le Forum des ONG du PCI a été renforcée par des réunions de coordination régulières, le partage d’informations et l’organisation d’événements conjoints en marge des réunions du Comité. Enfin, conformément à la pratique établie par le Comité depuis 2020, un rapport autonome du Forum des ONG du PCI est présenté pour examen par la présente session du Comité (document LHE/25/20.COM/15). 
Peuples autochtones : Des efforts ont été déployés par le Secrétariat pour produire la publication « Célébrer le patrimoine vivant des peuples autochtones », parue en juin 2024. Soutenue par le Brésil, cette publication comporte huit chapitres qui présentent les expériences de sauvegarde des peuples autochtones autour des éléments inscrits sur les listes de la Convention. En articulant ces expériences dans le contexte des principes énoncés dans la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones de 2007, la publication plaide en faveur d’une approche holistique de la sauvegarde et met en évidence les domaines politiques clés pertinents pour la reconnaissance et le respect des droits des peuples autochtones. Le Secrétariat continue de donner la priorité aux besoins et aux droits des peuples autochtones dans la sauvegarde de leur patrimoine vivant en garantissant leur participation active aux consultations d’experts dans le cadre des initiatives thématiques de la Convention.
Centres de catégories 2 : Les douzième et treizième réunions annuelles de coordination des centres de catégorie 2 actifs dans le domaine du patrimoine culturel immatériel se sont tenues en ligne respectivement le 13 juin 2024 et le 16 juillet 2025. En outre, le Secrétariat a conclu les processus d’évaluation du renouvellement du Centre régional pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de l’Amérique latine (CRESPIAL) en 2024, ainsi que du Centre international de formation pour le patrimoine culturel immatériel dans la région Asie-Pacifique (CRIHAP) et du Centre international de recherche sur le patrimoine culturel immatériel dans la région Asie-Pacifique (IRCI) en 2025 lors de la 222e session du Conseil exécutif de l’UNESCO. Un processus d’évaluation pour renouvellement est en cours, pour le Centre international d’information et de travail en réseau sur le patrimoine culturel immatériel dans la région Asie-Pacifique (ICHCAP).
Chaires UNESCO : Au cours de la période considérée, six propositions de création ou de renouvellement de chaires dans le domaine du patrimoine culturel immatériel ont été examinées et évaluées, notamment la création de la nouvelle chaire UNESCO sur le patrimoine culturel immatériel dans la gouvernance publique et mondiale (Université de Varsovie). Des échanges informels réguliers avec les Chaires du réseau UNITWIN/UNESCO et les réseaux universitaires régionaux ont eu lieu tout au long de la période considérée, notamment une session d’échange en marge de la dix-neuvième session du Comité.
Communications : Les campagnes mondiales menées à l’occasion de la Journée internationale du patrimoine culturel immatériel (17 octobre) ont été accueillies avec enthousiasme par les parties prenantes qui ont organisé des activités pour soutenir la proclamation (100 activités en 2024 et 122 activités en 2025). Des actualités ont été publiées régulièrement sur le site web, mettant en avant les réalisations, les activités et les projets menés dans le cadre de la Convention. La période couverte par le rapport a également été caractérisée par un nombre accru de demandes de renseignements de la part des médias, ce qui témoigne d’une meilleure connaissance de la Convention.
Services de gestion des connaissances : Le Secrétariat a continué à améliorer les performances et la fonctionnalité des outils numériques existants afin de soutenir la bonne gouvernance de la Convention, tout en renforçant la sécurité. Le développement de fonctionnalités liées aux résultats de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention et le bon fonctionnement de l’interface de rapport périodique en ligne sont des exemples de points d’intervention. Une nouvelle fonction d’accessibilité a été introduite pour le contraste des couleurs et la mise à l’échelle du texte afin de faciliter la lisibilité des pages internet.
E. Vue d’ensemble et pistes pour l’avenir
Les dix-huit mois de la période couverte par le rapport marquent un tournant dans la vie de la Convention et dans les fonctionnements de son Secrétariat. Parmi les étapes importantes, on peut citer la première application des résultats de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes, le lancement des notes d’orientation pour les trois initiatives thématiques, des progrès constants réalisés dans la mise en place de la plateforme de partage des bonnes expériences en matière de sauvegarde et la conclusion des deux priorités de financement (2022-2025), dont les résultats serviront à élaborer la future stratégie de renforcement des capacités et à intégrer le patrimoine culturel immatériel dans l’éducation. En mettant en œuvre les décisions des organes directeurs de la Convention, le Secrétariat a démontré que sa méthodologie systématique et collaborative et son approche « par étape » ont consolidé les fondements de la Convention.
Il est évident que les différents mécanismes de coopération internationale gérés par le Secrétariat fonctionnent de manière de plus en plus synergique. Par exemple, l’assistance internationale est désormais utilisée pour soutenir la sauvegarde des éléments inscrits sur les listes, tandis que les rapports périodiques permettent d’identifier les lacunes dans la sauvegarde au niveau national qui pourraient bénéficier du soutien de l’assistance internationale. De même, le système de rapports périodiques a permis aux États d’identifier les éléments qui peuvent être transférés de la Liste de sauvegarde urgente à la Liste représentative, ce qui permet à ces expériences de sauvegarde effectives d’être sélectionnées pour le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde. Cette cohérence croissante est une évolution positive, qui témoigne du succès des activités programmatiques de la Convention et de son approche en matière de renforcement des capacités.
Le Secrétariat s’est engagé à façonner le prochain chapitre de la Convention, notamment en affinant son approche globale de la sauvegarde dans le cadre et au-delà des initiatives thématiques et des domaines d’intervention en cours. Dans la limite des ressources disponibles, l’évolution future de la Convention pourrait porter sur des questions d’actualité primordiales telles que l’inclusion (par exemple, les personnes ayant des besoins particuliers), de nouvelles initiatives thématiques (par exemple, l’intelligence artificielle pour la sauvegarde) et une réflexion potentielle sur l’amélioration de la portée de la Convention. En particulier, le Secrétariat vise à renforcer ses liens avec les autres conventions culturelles dans le cadre normatif de l’UNESCO, tout en affinant l’approche de la Convention en matière de diversité biologique et de lien entre nature et culture. Ces relations sont un vecteur essentiel du développement durable, avec une pertinence particulière pour les communautés autochtones et l’action climatique, et une préoccupation commune à de nombreux programmes de l’UNESCO.
Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante :
PROJET DE DÉCISION 20.COM 5
Le Comité
Ayant examiné le document LHE/25/20.COM/5 et son annexe ;
Reconnaît la gestion efficace des mécanismes de coopération internationale de la Convention, notamment le système d’inscription sur les listes, les rapports périodiques, l’assistance internationale et l’accréditation des organisations non gouvernementales, et note avec satisfaction que ces mécanismes sont de plus en plus liés entre eux, favorisant un environnement cohérent et propice aux activités de sauvegarde à tous les niveaux ;
Salue les efforts soutenus du Secrétariat pour poursuivre le développement de la Convention en réponse à des questions d’importance mondiale, tout en restant attentif aux besoins et aux aspirations des communautés du monde entier, et reconnaît les progrès continus dans l’avancement des initiatives thématiques de la Convention et la réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18 ;
Encourage le Secrétariat à élargir davantage le champ de ses interventions, dans les limites des ressources disponibles, afin de traiter les questions globales et émergentes et d’explorer les synergies avec d’autres conventions culturelles et les programmes de l’UNESCO, en particulier en affinant l’approche de la Convention l’approche de la Convention en matière de diversité biologique et de liens entre nature et culture ;
Se félicite de la mise en œuvre positive a) de la première priorité de financement, notamment le lancement de la plateforme d’apprentissage pour la sauvegarde du patrimoine vivant, le soutien au réseau mondial de facilitateurs et les interventions de renforcement des capacités aux niveaux national et régional, et b) de la deuxième priorité de financement, en particulier l’intégration de l’approche du patrimoine vivant et de l’éducation dans les politiques et les programmes grâce au renforcement des capacités, aux changements pédagogiques et à la collaboration interministérielle ;
Invite le Secrétariat à s’appuyer sur les résultats des première et deuxième priorités de financement, en particulier les progrès réalisés en matière de renforcement des capacités et d’intégration du patrimoine vivant dans l’éducation, et à continuer de consolider les fondements de la Convention grâce à son approche systématique, collaborative et progressive.
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	Indicateur de performance 1 (42C/5)
	Nombre d’États membres disposant de politiques, de stratégies et de programmes nouveaux ou révisés pour sauvegarder le patrimoine vivant, y compris dans les plans et cadres de développement durable, conformément à la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel


	Points de repères
	Cibles pour 2025
	Évaluation de l’état d’avancement :
Du 01/01/2024 au 30/06/2025

	128, dont 38 en Afrique et 11 PEID
	100, dont 36 en Afrique et 20 PEID
	· 125 États membres ont bénéficié du programme de renforcement des capacités pour élaborer ou réviser des politiques, stratégies et programmes visant à sauvegarder le patrimoine vivant (dont 44 en Afrique et 33 PEID) 
· 42 pays ont bénéficié d’un renforcement des capacités et d’un soutien technique pour l’exercice des rapports périodiques en Asie et dans le Pacifique, et 38 ont soumis leurs rapports, qui constituent des feuilles de route utiles pour la conception de politiques et de programmes 
· 5 PEID des Caraïbes et du Pacifique ont bénéficié d’un renforcement des capacités en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et de gestion des risques de catastrophe 
· 10 pays d’Amérique centrale ont bénéficié d’un renforcement des capacités en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et de développement urbain durable 
· 16 pays ont participé à la phase de lancement et au renforcement des capacités nationales pour le projet d’Atlas international du patrimoine alimentaire et plateforme numérique 
· 9 pays ont participé au renforcement des capacités pour la préparation de dossiers de candidature en Afrique 
· 6 propositions ont été traitées pour la création ou le renouvellement de chaires UNESCO dans le domaine du patrimoine culturel immatériel




	Indicateur de performance 2 (42C/5)
	Nombre d’États membres sauvegardant durablement le patrimoine vivant grâce à une coopération internationale renforcée et aux mécanismes d’assistance de la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel


	Points de référence
	Cibles pour 2025
	Évaluation de l’état d’avancement :
Du 01/01/2024 au 30/06/2025

	123, dont 10 en Afrique et 10 PEID
	100, dont 44 en Afrique et 10 PEID
	· 26 réunions statutaires et semi-statutaires organisées
· La réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention s’est poursuivie
· 71 dossiers de candidature traités pour le cycle 2024 et 69 dossiers de candidature traités pour le cycle 2025
· 142 dossiers de candidature (dont 120 dossiers nouvellement soumis et 22 dossiers en attente de traitement pour la priorité « 0 ») enregistrés pour le cycle 2025
· 21 demandes d’assistance internationale traitées et accordées par le Bureau, au bénéfice de 9 États parties d’Afrique (EG Va) et de 7 PEID
· 26 rapports sur l’état des éléments inscrits sur la Liste de sauvegarde urgente analysés
· 18 rapports sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative par les États parties des États arabes analysés
· 44 rapports sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative par les États parties d’Afrique analysés
· 38 rapports sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative par les États parties en Asie et dans le Pacifique analysés
· 96 demandes d’accréditation d’ONG ont été traitées, ainsi que 89 rapports quadriennaux pour le renouvellement des ONG accréditées ; 60 profils d’ONG ont été mis à disposition sur le site Internet de la Convention grâce à l’exercice de cartographie
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